
Conseil municipal du jeudi 30 septembre 2010.
Vœu proposé par le maire.

L'Hôpital de Mantes la Jolie a de nombreux atouts et continue d'ailleurs de se développer: nouvel
IRM, renforcement de l'activité ophtalmologie et cancérologie .. Il doit aussi faire face aux enjeux
de demain comme la gériatrie.

De plus, il couvre un vaste bassin de vie regroupant l'Ouest francilien mais aussi les départements
limitrophes.

Pour situer le débat dans son vrai contexte: l'unité du service de cardiologie interventionnelle du
Centre hospitalier François Quesnay de Mantes la Jolie, c'est à dire le traitement et le diagnostic des
vaisseaux cardiaques, est aujourd'hui menacée de fermeture.

Il s'agit aujourd'hui de se mobiliser pour pérenniser ce service au-delà de tout esprit partisan et de
toute polémique, sachant que le service de cardiologie de l'Hôpital de Mantes et les urgences
cardiologiques ne sont en aucun cas concernés par une éventuelle fermeture.

Nous sommes mobilisés pour la défense de l'offre de soins de notre territoire et espérons qu'une
solution satisfaisante puisse être trouvée. S'il s'avérait que l'autorisation du maintien de la
cardiologie interventionnelle ne puisse être donnée, nous demandons qu'une coopération avec les
structures hospitalières de la Région soit envisagée et que la salle de cardiologie trouve une autre
destination.

D'autre part, le transfert sur le site principal Sully de 100 lits de soins et réadaptation actuellement
situés à Dennemont dans des locaux peu adaptés est un autre enjeu pour notre Hôpital ainsi que le
maintien des urgences chirurgicales de nuit.

Nous demandons à l"Agence Régionale de Santé d'examiner les différents dossiers de l'Hôpital de
Mantes la Jolie afin d'offrir aux habitants de notre bassin de vie, la meilleure offre de soins qui
garantisse une qualité et une sécurité optimales.

----------------------------
Proposition amendement PCF-PS-DECIL. Supprimer dans le 5° paragraphe � " S'il s'avérait
que l'autorisation du maintien de la cardiologie interventionnelle ne puisse être donnée, nous
demandons qu'une coopération avec les structures hospitalières de la Région soit envisagée et que la
salle de cardiologie trouve une autre destination".

Refus de maire. Nouvelle proposition du maire: transformer le 5° paragraphe par: " Nous sommes
mobilisés pour la défense de l'offre de soins de notre territoire et espérons qu'une solution
satisfaisante puisse être trouvée. S'il s'avérait que l'autorisation du maintien de la cardiologie
interventionnelle ne puisse être donnée, nous demandons que l'ARS garantisse la même qualité
de soins aux habitants du Mantois".

Nouvelle proposition amendement PCF-PS-DECIL � " Nous sommes mobilisés pour la défense
de l'offre de soins de notre territoire et espérons qu'une solution satisfaisante puisse être trouvée.
Nous demandons que l'ARS garantisse la réouverture de la cardiologie interventionnelle".

Refus du maire qui met aux voix son vœu amendé.

Pour: UMP, MODEM
Contre. PCF-PS-DECIL.


